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►Fait suite à la directive européenne 2009/128/CE (article 12) qui 

prévoit l’interdiction de certains produits phytosanitaires dans les 

lieux fréquentés par le publics ou les groupes de personnes 

vulnérables 

 

►L’arrêté concerne les lieux publics fréquentés par le public 

►Ne concerne pas les lieux privés fréquentés par le public 

 

 

L’arrêté national du 27 juin 2011 

 « Interdiction des produits phytosanitaires  dans certains lieux » 

 

Les produits phytosanitaires 
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Pour tous les lieux publics fréquentés par le public : 

►Interdiction  d’accès au public pendant le traitement 
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Les produits phytosanitaires 
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Pour tous les lieux fréquentés par des groupes d’enfants : 

►Cours de récréation, espaces fréquentés par les élèves dans les écoles, espaces 

fréquentés par les enfants dans les crèches, haltes garderies, centre de loisirs, aires de 

jeux   

►Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires sauf si :  

• Produit sans classement 

• Produit avec uniquement les phrases de risques de R50 à R59 

         Si traitement :  

►Balisage de la zone et affichage avant le traitement et jusqu’à la fin de la durée 

d’interdiction liée au délais de rentrée (arrêté du 12/09/06) 

►L’affichage au moins 24h avant le traitement, doit comporter : la date de 

traitement, le produit utilisé et la durée d’interdiction de la zone 

 

L’arrêté national du 27 juin 2011 

 « Interdiction des produits phytosanitaires  dans certains lieux » 

 

Les produits phytosanitaires 
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Pour tous les lieux fréquentés par des groupes de personnes vulnérables : 

►Centres hospitaliers, hôpitaux,   établissements de santé privés,  maisons de santé, 

maisons de réadaptation fonctionnelle, établissements qui accueillent ou héberges des 

personnes âgées, établissements pour personnes handicapées ou atteintes d’une 

pathologie grave 

►Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires à moins de 50m des bâtiments 

(dans la limite de propriété) sauf si :  

• Produit sans classement 

• Produit avec uniquement les phrases de risques de R50 à R59  

         Si traitement :  

►Balisage de la zone et affichage avant le traitement et jusqu’à la fin de la durée 
d’interdiction liée au délais de rentrée (arrêté du 12/09/06) 

►L’affichage au moins 24h avant le traitement, doit comporter : la date de traitement, le 
produit utilisé et la durée d’interdiction de la zone 
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 « Interdiction des produits phytosanitaires  dans certains lieux » 

 

Les produits phytosanitaires 



ZA Bellevue 5, rue Antoine de Saint Exupéry 35235 Thorigné Fouillard Tel 02 23 21 18 18 Fax 02 99 27 56 89 

Dans les parcs, les jardins, les espaces verts, les terrains de sport et de loisirs 

fréquentés par le public : 

►Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires  si :  

• La substance active est classée CMR 1A ou 1B 

 Voir liste et /ou site 
http://ec.europa.eu/sanco_pesticides/public/index.cfm?event=activesubstance.selection 

• La substance active est R45, R46, R49, R60 ou R61 

• La substance active  est Très persistante ou persistante, Très 

bioaccumulable  ou bioaccumulable ou très toxique ou toxique 

 => Il n’y a pas de SA phyto dans ces catégories mais à surveiller sur le site 

: http://echa.europa.eu/chem_data/authorisation_process/candidate_list_table_en.asp 

•  Produit phytosanitaire est classé : T+, T, R40, R62, R63, R68, R48/21, 

R48/20/21, R48/21/22 ou R48/20/21/22 sauf si le délai de rentré est 

porté à 12H mini voir plus selon les produits (arrêté 12/09/2006)                                    
(attention certains EAJ peuvent être concernés par un délai de 12h) 
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Les produits phytosanitaires 
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La substance active est classée CMR 1A ou 1B 
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Flumioxazine (arbo, vigne) 

Flusilazole (arbo, vigne, grandes cultures, légumes) 

Glufosinate ammonium (PJT, DT, Rosiers, vigne, grandes cultures, etc.) 

Linuron(Légumes, grandes cultures, etc.) 

Oxyde d’éthylène (adjuvent pour herbicide =SOPRATOM) 

Quizalofop-P (Arbo, viti, forêts, Légumes, grandes cultures) 

Oxadiargil  (légumineuses, tournesol) 

 

Sels de potassium d’acides gras (insecticide rosiers, plantes d’intérieur, animaux 

domestiques, locaux) 

Les produits phytosanitaires 
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Dans les parcs, les jardins, les espaces verts, les terrains de sport et de loisirs 

fréquentés par le public  (suite) : 

 Si traitement :  

►Balisage de la zone et affichage avant le traitement et jusqu’à la fin de la durée 

d’interdiction liée au délais de rentrée (arrêté du 12/09/06) 

►L’affichage au moins 24h avant le traitement, doit comporter : la date de 

traitement, le produit utilisé et la durée d’interdiction de la zone 
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Les produits phytosanitaires 
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Cas particulier de l’utilisation de produits phytosanitaires pour lutte contre les 

organismes nuisibles dont la lutte est obligatoire (arrêté du 31/07/2000 modifié): 

Uniquement :  

►Interdiction  d’accès au public pendant le traitement 

►Balisage de la zone et affichage avant le traitement et jusqu’à la fin de la durée 

d’interdiction liée au délais de rentrée (arrêté du 12/09/06) 

►L’affichage au moins 24h avant le traitement, doit comporter : la date de 

traitement, le produit utilisé et la durée d’interdiction de la zone 
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